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que - « n'on ne peut constater sàus fréz d'alcool amylique." on aura eu lieu, et la; date de cette q
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cet actionnaire ou créancier est mort, 1. lement, que les officiers du gouver-, ses spécialement destinées à la dé-l'Intérieur, qui vient-du névenu de ýment, m'ont Jamais fait de rap- couverte de l'alcool méthyliquev_ý1ý-"1 ce relevé Indiquera les noms et adresses ne

-ý,ýde ses . représentants légaux autant d'être publié. contient le rapport des ports d'analyses de boissons alcoo- (pouvant provenir d'une additionanalystés du.département sur'fes li- f. ,
qülilg seront connus de la banque. -produites par la disti liques, M. J. J. Curran, député de d'esprit de bois) on n'a pu en trôti-

oute queurs [Ilation.60.8. ý T banque qui négligent de Montréal-Centre, a,-dit uni jour au ver aucune trace.n général,
ttiaitùett .re . on remettre au Ministre Ce rappor i t constate que, e -s '

les spiritueux consommée au Canada Parlement. Il a été constaté, dans les liquéui

ne sont falsiflés que par l'addition g une k .J s officiersi du vendues' sous'le noin d6 brandy,-dess -le dérélevé et qua mentionné dans
plus ou moins grande- quantità-&eau et :« gouvernement 'Ont instruction rk-urn, gin, wk,4kèy, etc., è n'. cé lu Pa -

_'1d lprêwdt, ënwý_urra une -amende de de matières colorantes inoffensives. d'analyser'les liqueurs provenant rant les échantillons entre eux, deVý cinquante pisaitres par jour tant que
-Mais il constate aussi que beaucoup de de distilleries et d'établissements grandes variations dans là* force

K% durera cem négl, liqueurs venduoiioùa le nom -dè-Frà-ndvv. de manipui-ati-on comique. -.Lie na pas
vo pas rhum, gin, etc., sont fabriquées ici avec che pas -que l'on ait pris aucune trouvé pratique d'intenter des

ýconfisèation qui va avoir flou de ralcoél rectifié et des essences, Voici de ces mesures à l'égard des en- poursuites pour la.«,vente.de li-
d'ailleurs, une traduction de ce rap. Il droits oý ces liqueurs sont von- faibles en-al col, parce

jours-ci, mais les banques vont queuys, trop e
«« dues en détaiV Mais l'erreur de que, dans totis* les cas deairerapport au ministre des finan- PO t ce genre,

tous: les comptes de dépots, IIE. MIALL, ECR. M. Çurran fut relevée immédiate-, ces liqueurs ne-sont -pas offertes en
'di,ýidetides etc, qu'elles ont dans nt par l'honorable Ministre du venté *comme égalant tel ou -tel éta-

il Commismaire -du Revenuindiquées et ce rap- iwvenil de ]'Intérieur qui répon- Ion- et qu'il Wya encoté au Canaý.éi
î-b'.sera-.* bablement imprimé dit aucun étalon légal de force pour

> M4 par lés .soins du gou- "MONSIEuR.-Le publie est génér- Mon honorable ami ignore peut- ces.liqueurs. Sans doute la section
-k-- être, lors qu'il dlit4u'ôn a iait des 19 de la loi des Falsifications donnevernemen ralement sous 1'impression que analyses de différentes denréesux-qui n'aiuieraient pas à«-voir beaucoup de liqueurs. spiritueuses pouvoir au Gouverneur en Conseil

ci. 4, au pu- a sont ni Maires et de produits chi- d'établir ces étalons, mais.cela n.'a
ff,'.-,ý1kWaffaires ainsidév ilé offertes'én vente au Canad- ali e'

Ic qu'une -chose bien sîýnpIe Plus ou moins falàifiýes.- Dàns l' iniques, qu'on a jamais ana- pas encore été fait.
e ai faire un nouveau dépot à, tournée de collection d'échantillons lysé de liqueurs.," mon honorable Dans le.cours de leurs opérations

mpe"u bien-e-n-rètirer quel- de denrées alimentaires pour l'ana- ami, dis-je, ore peut-être que les officiers de ce bureau ont pu*

oètèbre 1690 disait Si un bou-

Diastres qu'ils pntirrnnf, r£» Bée «« les officierl bureau de Lûme- a cou@ mi les diflérente.4

12prétend que les matières ajoutées
aux boissons aIcoý1iqqes pour. les

-falsifier produisent souvent des
-èffets.--p' ...-encore --que -lalcool
-même. - --Rev-.---M. -Ide'Ôalleni-.de-
l'église Saýýtý.Patrice, Montréal, à
une convention de tempér;ance te-
nue dans. cette dite église le ler
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marques de liqueurs spiritueuses
offertes en.vente au Canada, il y en
a beaucoup de fausses, nie prove-
nant aucunement de la source indi-
quée, par leurs noms, et, en effet,
comme le disait l'extrait de journal
e ; té plus haut, fabriquées avec de
1 alcool, 'd-e l'eau et autres sub-
stance& Cependant on' a éprouvé
de la difficulté à distinguer l'article

-Véntable-de--.on-imiteýtion-ýe"ucuià
analyste publie ne paraît avoir es-
sayé d'établir cette, distinction.

En fait, le département- du Re-
venu de l'Intériéùr a connaissance
depuis longtemps de cette fabrica-
tion et là même reconnue officielle-
ment; mais ce n'est que récem-
ment que les divers éthers, essences
et huiles employées à la production
du faux-brandy, du faux rhum, etc,
ont été publiquement offertes en
vente. Le bureau, cependant, n'a
pas encore été- informé que les dé-
tailleurs aient profité de cela pour
manufacturer, sur une certaine,
échplle, les brandies, etc-, dans leur
propre cave.

Désirant. faire un examen plus
minutieux de ces liqueurs, vous
avez vous-même donné instruction,

-liu.inUi-s davril deiÏier, aux -ins-ý.'

Ïiettrè ensuite et ilS. seront sùrs se voient-souvent demander pour-
'là discrétion de la banqqe pour quoi ils ne prennent pas d'échan-

ans de plus. tillons dans les magasins de li-
4- queurs, où, à ce qu'on suppose, se

fait la manipulation de liqueurs,
ACTUALITÉS qui est beaucoup plus-nuisibfe la la

santé pu4lique que les falsifications-'Nous venons de recevoir du Ho- des épices on des denrées alimen-

et.ary Time8, un -charmant 8euve- taires. La même idée se fait jour

ýr dé, Éa -vingt-cinquième année. quelquefois dans les journaux,
-ýAJc _eommeL--on--Ie- --verra- -par-l!ek-tr-ait-

enir--con eu-u*---fi-t-ný P' 1 suivant d'un numéfo Féëènt- de U6 in portant un calendrier dé
.1899,.'dë- bons conseils et quatre pa- Presse: "Toutes ces liqueurs, plus

blanches -en -celluloïde pour ou moins mauvaises pour lasanté,. rendre des notes, le tout contenu de ceux qui en consomment quel--
ams.un joli couvert de maroquin 4uescoups par jour, sont perni-

cieuses au plus haut degré pour
ceux qui en abusent, et cela quand
ces liqueurs sont de bonne fabri-

A- l'assemblée annuelle dé l'Asso- cation et de source naturelle.
éiation des Epiciers -de Gros de Que sera cet empoisonnement, si
Montréal, tenu à la Chambre de l'ces mêmes liqueurs, pour la con-
jo, -eý il y a qMIques jours les currence commerciale et pour

-,-àààéiëra suivants ont été élus pour atteindre.,le bon marché relatif,
1892: Président: M. George sont fabriquées de toutes pièces«Ids i4ce-présidçnt :- M. Chas «' par un simple' 1 etmélafige d'alcoo,
trésorier,/ M, D. T. Tees d'eau, et de teintures avec essený

urs, MM. Chas Chaput, W. W. ýces et huiles diverses. C'est là,
rby et -J. C. Rose. Comité Il souvent le genre simple des liqui-

ý1ý1 MM. Arthur Birkà, D. l'des absorbés à bon marché!
Wm. Kinloch, H. La Non êoulement on croit qýe les

Il lyse en chef dui -département ont
Co Ilecté un très grand nombre
d'échantillons dans différentes
villes du Canada, dans le but de
constater l'état des liqueurs ven-
dues par les détailleurs."
J'ai cru nécessaire de signaler

ces faits à votre attention, pour
me justifier de vous adresser le
présent rapport sur les liqueurs

Alitillées -et--Pour-vnus-prier. de-vou-_
loir -bi-en le, faire- Ublier dans'la
série des bulletins Z département,
afin. que le. public puisse savoir ex-
actement quelle est la position de
notre bureau relativement à la pré-
tendue falsification dès liqueurs en
queïtion.. Si l'on se réfère aux rapports
sur la falsification des denrées ali-
mentaires qui ont été publiés par le
département, on trouve que le nom-
bre des échantilrônâ de liqueurs
distillées et fermentées, vins et
cordiaux etc. recueillis et analysés

-depuis 1883, a été comme suit

Année terminée nombre
le , d'échantillons

30 Juin 188a 46
1884 113
1885 85
1886 
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